
L’enquête sur la santé physique et mentale de la fondation MGEN, des questions
sur les objectifs, la méthode et l’éthique ?

Sur l’objectif : « Mieux cerner les facteurs d’amélioration et de détérioration de la santé mentale et
physique des enfants » est un objectif large qui n’éclaire pas vraiment sur les symptômes, les facteurs
de risque, les concepts recherchés…

Sur la méthode
Les questionnaires font référence à de nombreux questionnaires nord-américains :

- Relations parents-enfant fait référence au questionnaire mis au point par le service de recherche de l’hôpital
Rivière des prairies, Canada s’inspirant des items du parent Behaviour questionnaire ;

- Santé mentale du parent et consommation d’alcool du parent fait référence à la partie santé mentale d’IQOLA SF-
36 (Aaronson, 1992), du CIDI short form (WHO, 1944 ; Wittchen, 1994) et à l’audit (Saunders, 1993) ;

- Evénement de la vie de la famille fait référence au Life Event Checklist de Jonhson et Mac Cutcheon, 1980) ;
- Les antécédents familiaux d’ordre psychologique fait référence à Weissman, 2000.

Quelle est la réflexion :
- sur leur mixage et leur transposition culturelle ?
- sur l’interaction questionnaire – questionné ?

Il est difficile à la lecture des questionnaires de comprendre ce que l’on cherche ?

Sur l’éthique
- le risque de stigmatisation des enfants ;
- le risque sur les enquêtés ;
- le risque de confusion entre les rôles du corps médical et de tiers ;
- le risque médicamenteux ;
- le risque d’une médecine prédictive ;
- le risque de médicalisation des problèmes qui relèvent de l’environnement social, économique

et culturel.

Le développement des connaissances est nécessaire en santé mentale
- L’Inserm et les psychiatres ont mis en place un comité d’interface qui doit être le garant de la

qualité scientifique et de la dimension éthique. La SFSP soutient cette démarche.
- La recherche observationnelle pose tout autant que la recherche expérimentale, des questions

d’ordre éthique. Les épidémiologistes ne peuvent plus s’abstraire de l’utilisation qui peut être
faite de leurs résultats. Certaines enquêtes nécessitent d’être discutées au niveau d’un comité
de protection des personnes.

Il existe un guide de déontologie et bonnes pratiques en épidémiologie
http://adelf.isped.u-bordeaux2.fr/DOCUMENTATION/PDF/FR-ADELF-RECOMMANDATIONS-2003-
V2.pdf


